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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 5 juin 2026 à 17 h 30 

Commune déléguée de VAUDRY 

30. Installation du Conseil Consultatif  

Corentin GOETHALS donne lecture du rapport suivant : 

Mes Chers Collègues, 

Le Conseil Municipal peut créer des Conseils Consultatifs dans chaque commune déléguée. Le Conseil 

Consultatif est constitué pour une durée qui ne peut excéder celle du mandat municipal en cours (article L. 

2143-2 du CGCT). Le Conseil Municipal fixe la composition des Conseils sur proposition des maires délégués. 

Les Conseils Consultatifs peuvent comprendre des personnes n’appartenant pas au Conseil Municipal, en 

plus d’un ou plusieurs conseillers municipaux. À la différence des Commissions Municipales, la composition 

des Conseils Consultatifs n’a pas à respecter le pluralisme politique des élus (TA de Lyon 12 mai 1998). 

Les Conseils Consultatifs peuvent être crées pour une période déterminée ou pour toute la durée du mandat. 

À l’issue du mandat les Conseils Consultatifs doivent, le cas échéant, faire l’objet d’une nouvelle création. Les 

membres de ces Conseils Consultatifs ne pas percevoir d’indemnités (QE, JO AN du 06 mai 2008). 

La composition de ces Conseils Consultatifs n’est pas figée. Lorsqu’un de ses membres présente sa 

démission, le Conseil Municipal peut décider d’une nouvelle composition du Conseil Consultatif (CAA 

Bordeaux du 02 décembre 2014 Commune de BARP). 

Les Conseil Consultatifs peuvent être consultés par les maires délégués sur toute question ou projet 

intéressant les services publics et équipement de proximité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au maire 

délégué toute proposition concernant tout problème d’intérêt communal pour lequel ils ont été institués. Ces 

Conseils Consultatifs doivent être institués pour la gestion d’affaires d’intérêt local et non pour des questions 

d’ordre national ou étrangère à la commune (TA de Lyon, 12 mai 1998). 

Il est de bonne pratique lorsqu’un membre du Conseil Consultatif est en situation de devoir s’abstenir de 

siéger pour l’examen d’une question, par exemple pour conflit d’intérêt, qu’il quitte la salle où se tient la 

séance pendant la durée de cet examen (CE 22 juillet 2016 Sté ZAMBON France). 

Chaque Conseil Consultatif est présidé par le Maire délégué. 

Les avis rendus par le Conseil Consultatif doivent permettre d’éclairer les élus et les services municipaux 

dans l’élaboration et le suivi des politiques publiques et/ou des grands projets municipaux. 

La Mission du Conseil Consultatif est essentiellement prospective. Il s’agit de mener des réflexions et faire 

des propositions à la collectivité, dans un objectif de long terme. Le but est notamment d’explorer des 

nouvelles pistes pour la commune, et construire ensemble l’avenir de Vire Normandie selon une vision claire, 

définie en concertation. 
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Suite au renouvellement du conseil municipal, le conseil communal de VAUDRY a la possibilité de constituer 

un Conseil Consultatif. Il est donc nécessaire de procéder à la désignation de membres. 

Les membres désignés ci-dessous sont proposés au Conseil Municipal :  

 

Les élus : 

 GOETHALS Corentin 

 RENAULT Dimitri 

 CORDIER Marie-Ange 

 BEDEL Sandra 

 

Liste des conseillers consultatifs : 

 BIDEL Jean-Claude 

 COURTEILLE Jacques 

 LARIVIERE Marie-Jo 

 MARGUERIE Sylvie 

 MONTAIGNE Géraldine 

 SUTEAU Edern 

 VOQUER Jacques 

 

Un avis favorable a été émis à l’unanimité lors du Conseil Communal du 04 mai 2026.  

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) par lequel le Conseil Municipal 

règle par ses délibérations les affaires de la commune, 

Considérant l’avis favorable de la réunion préparatoire au Conseil Municipal en date du 26 mai 2026, 

Il est demandé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 De valider la constitution du conseil consultatif et la désignation de ses membres. 

 De donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire ou son représentant pour mettre en œuvre la présente 

délibération. 

 

VOTE :  Unanimité  Dont pouvoirs 

Votants  47 08 

Vote Pour 47 08 

Vote Contre  0 0 

Abstentions  0 0 

 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 

Le Secrétaire de Séance    Le Maire de VIRE NORMANDIE 

 

 Dimitri RENAULT                   Pascal MARTIN 
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Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres présents : 39 

 

Quorum (24) : Atteint 

 

Nombre de membres excusés : 08 

 

Nombre de membres excusés ayant  

donné pouvoir : 08 

 

Nombre de membre absent : 0 

 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

à BAZIN Lucien     

BEDEL Sandra    Marie-Ange CORDIER 

CORDIER Marie-Ange     

COUASNON Serge     

COUTARD Eddy     

DANNET Franck     

DEMÉ Didier     

DESMOTTES Nicole     

DUBOURGUAIS Roselyne     

DUVAUX Maryse     

FAUDET Olivier     

GAULTIER-ANGER Laurence     

GHEWY Raphaël    Jacques SALLARD 

GOETHALS Corentin     

GUEDJ Marie-Line     

GUILBERT Maïlys    Hélène LEPRINCE 

KINIC Pascale     

LABROUSSE Sabrina     

LE ROUX Cyril     

LEBRUN Sébastien     

LELARGE Michel     

LEPRINCE Hélène     

MARCHAND Patrice     

MARIE Jérémie     

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

______________ 

Extrait du Registre des Délibérations 

du Conseil Municipal 
 

Le 5 juin 2026 à 17 heures 30, le Conseil Municipal de Vire Normandie 

s’est réuni Salle des Mariages à l’Hôtel de Ville, sous la présidence de                        

Pascal MARTIN, Maire de Vire Normandie.  

Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par 

mail et par courrier aux conseillers municipaux le 29 mai 2026. 

La convocation et l’ordre du jour ont été publiés sur le site internet de 

Vire Normandie le 29 mai 2026. 

Dimitri RENAULT a été nommé secrétaire de séance. 
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MARIE Karine     

MARTIN Pascal     

MIGHURDITCHIAN Patricia     

MOREL Adeline     

MOREL Marie-Odile    Lucien BAZIN 

MORIN Philippe    Pascal MARTIN 

MORVAN Carolina    Régine RENAULT 

OLLIVIER Valérie     

PAIN Violaine     

PÉCOT Didier     

PELÉ Jocelyne     

PICOT Régis     

PORÉE Alexandre     

POULLARD Philippe    Mary RIVOALLAN 

RENAULT Dimitri     

RENAULT Régine     

RIVOALLAN Mary     

RIZI Daniel     

ROBBES Martine     

ROCAMORA Guillaume    Dimitri RENAULT 

SALLARD Jacques     

SCHARTNER Isabelle     

VELANY Guy     
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